
Extrait du registre du brigadier Jean-Baptiste Dougnac, gendarme de 

1°classe, nommé à la brigade à cheval de Tarascon sur Ariège entre 

1880 et 1897. 

Texte retranscrit et illustration provenant des archives de Michel Cire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 



NDLR 

En 1888, Nigoul, un « sacré » personnage1, est curé de Génat, Marcelin Delpy, 

père de l’évêque reposant dans notre cimetière, en est le maire éphémère2. 

Avant la séparation de l’Eglise et de l’Etat, en 1905, l’église est gérée par un 

organisme la Fabrique dont les membres sont dénommés marguilliers. Les 

membres sont élus. Sont membres de droit le curé ainsi qu’un représentant du 

conseil municipal. La Fabrique prend en charge les dépenses concernant l’église 

et le presbytère. Son financement est assuré par les paroissiens. Des aides sont 

régulièrement demandées au Conseil Municipal ou au Préfet pour assurer les 

gros travaux d’entretien des bâtiments. 

Selon les informations recueillies auprès des Anciens du village, Génat a possédé 

au moins deux auberges :  

-une située à Vidal dans la maison du Fargaïl, tenue par les grands-parents de 

Viviane Watterlot. 

-une autre plus récente située au Castel. Le dernier aubergiste du village est le 

père de Marinette, grand-père de notre adhérente Francine, Louis Bonnans dit 

« Petit Louis » en raison de sa taille de 1,46 m attestée par son livret militaire. 

Pour ravitailler son auberge du Castel, il descendait régulièrement à Tarascon 

avec un petit âne auquel était attelé un «carretou». Dans les années 1950, 

l’auberge ferme. Aujourd’hui la maison est détruite. 

On y buvait, dansait, fumait, prisait, jouait aux cartes, on y vendait du tabac et 

on s’y restaurait comme l’ont pu le faire nos deux chenapans. Quant aux deux 

larrons, pour autant que l’on sache, ils courent encore aujourd’hui… sans doute 

beaucoup moins vite. 

 
1 Vous découvrirez prochainement ses frasques dans une des prochaines éditions de l’Association 
2 Elu en mai 1888, les élections sont invalidées par le Conseil d’Etat. 


